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Chapelle-à-Oie, Blicquy, Pipaix y compris rue de Mortagne, chemin Coco et 
Hameau de la Planche (Leuze).

Percée de la Rénovation, chemin Motte-à-Faulx, rue du Beau Site, chemin de 
Melles, Thieulain : Coront, chemin de Melles, Gallaix, Pipaix : rue de la Longue 
Epine, Willaupuis, Tourpes.

Thieulain, Grandmetz, Chapelle-à-Wattines.
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Leuze 1 : avenue de la Libération, rue du Centenaire, chaussée de Tournai, rue 
Erna, rue du Pont de la Cure, rue de Tournai, ruelle des Archers, place du Jeu de 
Balle, marais du Bernil, rue de Condé, avenue Général Jacques, rue du Bois, rue 
du Bergeant, rue du Solitaire, enclos des Cytises, avenue Léon Delcoigne, rue 
Joseph Wauters, Place Albert Ier, rue du Foyer Leuzois, rue des Combattants, 
avenue Edouard Gosselain, chemin du Bois Périer, avenue de Loudun, chemin de 
Malametz, chemin de l’Avocat, Bois Courbé, chemin du Sart, chemin du Lapin, 
avenue des Sports, rue Paul Pastur, rue de l’Obaix, rue de l’Arbre à l’Ecaille, avenue 
des Cerisiers, rue des Alliés et rue de l’Araucaria.

Leuze 2 : Grand-Place, Grand-Rue, rue du Gard, Tour Saint-Pierre, Enclos Doyen 
Dumont, rue du Général Leman, rue du Seuwoir, rue Emile Vandervelde, rue du 
Rempart, rue Charles Duvivier, rue de la Bonneterie, Impasse Denis, ruelle Dieu 
de Giblot, rue Pont Saint-Martin, avenue de la Wallonie, rue Saint-Martin, rue du 
Dix Novembre, chemin du Berger, chemin de Beloeil, Pas du Mont d’Or, avenue 
des Héros Leuzois, zone industrielle de l’Europe, avenue de l’Europe, boulevard 
du Prince Régent, chemin du Vieux-Pont, zone industrielle du Vieux-Pont, rue du 
Vieux-Pont, rue d’Ath, marais à la Paille, avenue de la Résistance, rue de Renaix, 
rue du Leup, rue de la Dendre, rue du Bois Blanc, rue Cacauderie, avenue de la 
Croix-Rouge, rue de Beloeil, avenue des Flandres, boulevard Paul-Henri Spaak.

TOURNEE DES IMMONDICES 2020
VILLE DE LEUZE-EN-HAINAUT

Service propreté
0473/99.89.87
jm.huque@leuze-en-hainaut.be
Zoning industriel, 7 à Leuze

Les déchets doivent être obligatoirement placés 
dans des sacs poubelles portant le signe distinctif 
de la Ville de Leuze-en-Hainaut. Les sacs ne 
peuvent peser plus de 25 Kg ni contenir d’objets 
pouvant présenter un danger de blessure lors de 
leur manipulation. Ils peuvent être déposés sur les 
trottoirs AU PLUS TÔT la veille du ramassage à 
partir de 19H. La fréquence de passage des camions 
poubelles (porte-à-porte) passe, dans les villages, 
de 1 par semaine à 1 toutes les deux semaines. Et 
en ville, de 4 passages par mois à 3. Retrouvez les 
semaines de passage dans le calendrier au verso.




